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La Société de formation et d’éducation continue (SOFEDUC) est l’organisme officiel
qui accrédite les organisations et les entreprises pour l’émission des unités d’éduca-
tion continue (UEC). Elle s’assure, par divers moyens, que ses membres respectent les
critères de haute qualité, tant pédagogiques qu’administratifs, qui s’inspirent de ceux
mis de l’avant aux États-Unis en 1968 par l’IACET (International Association for
Continuing Education and Training).

SOFEDUC a aussi pour objectif de promouvoir l’usage des UEC comme moyen de
reconnaissance de la qualité des activités de formation continue.

SOFEDUC n’est pas un organisme de formation et n’émet pas elle-même d’UEC.

SOFEDUC a été fondée en 1988 à la suite d’une recommandation de l’ACDEAULF
(Association canadienne d’éducation des adultes des universités de langue française)
et avec sa contribution.

Cette nouvelle édition des normes remplace la précédente de 1994.
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Les principes et les critères d’attribution des
UEC s’inspirent de ceux du Continuing
Education Units de l’IACET.

Les normes de qualité ont évolué au cours des
années et ce manuel présente la dernière révi-
sion adoptée par SOFEDUC en 2001. Les dix
normes énoncées dans le présent document
établissent des critères de qualité. Ces normes
constituent de saines pratiques en matière de
formation.

La formation, en particulier celle acquise à des
fins professionnelles, est de plus en plus
perçue en termes de compétences à acquérir
et d’habiletés à maîtriser dans l’exercice d’un
emploi plutôt que comme l’enrichissement
d’une culture générale. Dans un monde en
changement profond, où la compétitivité est
beaucoup plus forte et où la productivité est
un enjeu de survie des organisations, la for-
mation devient le soutien à la performance de
l’individu afin de permettre à l’organisation de
mieux accomplir sa mission.

Tout au long de sa vie, l’adulte est en situation
de formation continue. Il acquiert des con-
naissances, des habiletés et des attitudes
reliées à ses activités personnelles, profession-
nelles et sociales. Certains de ces acquis sont
obtenus dans un cadre scolaire et bénéficient
alors d’une reconnaissance officielle.
Toutefois, plusieurs activités de formation et
d’éducation continue sont réalisées hors du
cadre scolaire.

Un système de reconnaissance standardisée
des activités de formation continue répond à
un besoin réel tant des personnes que des
organisations. Au contraire, l’absence d’une
reconnaissance standardisée laisse place à
toutes sortes d’accréditations, faisant du
dossier de formation un ensemble d’éléments
hétéroclites difficile à évaluer et à faire valoir.

La reconnaissance des activités de formation
continue ne s’arrête pas à l’utilisation d’une
unité de mesure standardisée. Pour garantir sa
valeur, le standard adopté doit répondre à des
normes de qualité élevées et généralement
acceptées en matière de planification, d’or-
ganisation, d’exécution et d’évaluation des
activités de formation.

Ce document présente les principes et les
normes de qualité à respecter par les organi-
sations désirant offrir des activités de forma-
tion et d’éducation continue sanctionnées par
le standard de l’unité d’éducation continue
(UEC) de SOFEDUC.

AVANT-PROPOS
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MEMBRE INSTITUTIONNEL
Organisation accréditée par SOFEDUC.

UNITÉ RESPONSABLE
Unité administrative, groupe ou individu
clairement identifié et désigné par l’organisa-
tion accréditée (membre institutionnel)
comme étant responsable de la formation et
de l’éducation continue.

BESOIN DE FORMATION
Formulation de l’écart qui existe entre la situ-
ation actuelle et la situation désirée ou
souhaitable, s’exprimant généralement par un
manque ou une insuffisance au point de vue
des connaissances, des habiletés, des attitudes
ou de la performance d’une personne ou d’une
catégorie de personnes.

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE
Objectifs communiqués sous la forme d’énon-
cés clairs et concis stipulant le ou les change-
ments circonscrits et vérifiables visés en
formation, à l’égard du perfectionnement ou
de l’acquisition de connaissances, d’habiletés
ou d’attitudes, et qui devraient se retrouver
chez le sujet à la suite d’une activité ou d’un
programme de formation.

ÉDUCATION CONTINUE
Expérience de formation structurée (de
développement personnel ou professionnel)
s’adressant à des participants qui désirent par-
faire leur formation de base.

UNITÉ D’ÉDUCATION CONTINUE
(UEC)
Une UEC correspond à dix heures de participa-
tion à une activité structurée de formation,
organisée et dirigée par une organisation
accréditée, animée par des formateurs compé-
tents et sanctionnée par une évaluation.

PROGRAMME DE FORMATION
Ensemble cohérent d’activités de formation
visant l’atteinte d’objectifs d’apprentissage.

ACTIVITÉ DE FORMATION
Processus défini par lequel sont atteints des
objectifs d’apprentissage, intégré ou non dans
un programme de formation (ex. : cours de 30
heures, CD-ROM d’auto-apprentissage, cahier
de formation à distance, encadrement individ-
ualisé avec un mentor, etc.).

I. DÉFINITIONS
ET CONCEPTS
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L’adoption et l’utilisation des UEC sont volon-
taires. Leur utilisation démontre au public
l’adhésion des organisations à des normes de
qualité.

L’unité d’éducation continue est un mode de
reconnaissance standardisée des activités de
formation et d’éducation continue auxquelles
participent les adultes tout au long de leur vie.

L’unité d’éducation continue exige la confor-
mité à des normes de qualité pour les activités
de formation et d’éducation continue.

II. PRINCIPES FONDAMENTAUX
DE L’UEC
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III. ORGANISATIONS AUTORISÉES
À ÉMETTRE DES UEC

Ce symbole graphique constitue la
marque de commerce déposée à
l’usage exclusif des membres
accrédités de SOFEDUC.

Les organisations offrant des activités d’édu-
cation et de formation et ayant un statut
juridique reconnu sont admissibles comme
membres institutionnels de SOFEDUC et peu-
vent être accréditées à émettre des UEC selon
les règles en vigueur. Ce sont notamment :

• les firmes privées de formation

• les services internes de formation des
entreprises et des organisations

• les associations et ordres professionnels

• les établissements d’enseignement public
ou privé

• les organismes communautaires

• les organisations syndicales
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IV. PROCESSUS D’ACCRÉDITATION
ET DE RENOUVELLEMENT

L’organisation accréditée doit assurer le respect des dix normes d’attribution et peut
en déléguer une partie à une ou plusieurs unités responsables sous sa supervision.
L’accréditation implique un processus d’analyse de chaque demande d’adhésion et
une visite d’agrément à tous les cinq ans.

rapport conforme rendant compte des activ-
ités de formation et de l’émission d’UEC
durant l’année concernée.

AGRÉMENT

Une visite d’agrément a lieu tous les cinq ans.
La visite d’agrément est faite par un expert
désigné par SOFEDUC et choisi de façon à ce
qu’il ne soit ni en conflit d’intérêts ni en com-
pétition directe avec l’organisation visitée. Les
buts de la visite sont de vérifier le respect des
normes d’attribution des UEC et de discuter
avec les responsables du processus d’améliora-
tion de la qualité des services de formation
continue. Le rapport de la visite est transmis
au Comité d’accréditation et d’agrément
(CAA). Sur recommandation du CAA, le Conseil
d’administration accorde l’agrément.

VISITES DE CONTRÔLE

Soucieuse de la qualité des services offerts par
ses membres, SOFEDUC se réserve le droit d’ef-
fectuer des visites de contrôle.

MÉCANISMES D’APPEL

Une organisation insatisfaite de la décision
relative à son accréditation ou à son renouvel-
lement peut faire appel auprès du Conseil
d’administration qui nomme un comité chargé
d’examiner la demande.

ACCRÉDITATION

Le processus d’accréditation d’une organisa-
tion désirant devenir membre, comprend les
deux étapes suivantes :

Constitution d’un dossier de candidature
Le demandeur* remplit le formulaire fourni
par SOFEDUC et y joint les documents requis.
Il acquitte les frais d’ouverture de dossier.

Visite d’accréditation
La visite d’accréditation est faite par un expert
désigné par SOFEDUC et choisi de façon à ce
qu’il ne soit ni en conflit d’intérêts ni en com-
pétition avec l’organisation visitée. Les buts de
la visite sont de clarifier les normes de qualité
de SOFEDUC et de vérifier avec l’organisation
si elle peut respecter ces normes. Le rapport de
la visite est transmis au Comité d’accrédita-
tion et d’agrément (CAA).

Sur recommandation du CAA, le Conseil d’ad-
ministration de SOFEDUC accorde l’accrédita-
tion qui devient effective au paiement de la
cotisation annuelle.

RENOUVELLEMENT ANNUEL

Le renouvellement annuel prend effet au
paiement de la cotisation et à l’envoi d’un

* Les grandes organisations peuvent présenter plusieurs demandes d’accréditation selon les divisions organ-
isationnelles de leur choix.
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Pour chaque activité ou programme, il est : 

R E Q U I S

- de formuler les besoins de formation en
fonction d’écarts à combler, c’est-à-dire
du manque ou de l’insuffisance au point
de vue des connaissances, des habiletés,
des attitudes ou de la performance des
personnes à former;

- de préciser les sources d’information
(ex. : études de marchés, documents offi-
ciels de comités gouvernementaux ou
para-gouvernementaux, sondages auprès
d’étudiants ou d’employeurs, liens avec
les objectifs stratégiques de la société);

S U G G É R É

– d’utiliser plusieurs sources d’information
différentes; 

– d’établir un processus d’identification des
besoins avec des mécanismes de valida-
tion et d’ajustement (sondage auprès des
participants ayant bénéficié de la forma-
tion, mesure de la satisfaction des
employeurs);

– d’inciter les participants potentiels à
prendre part au processus.

BESOINS DE FORMATION

Chaque activité de formation est planifiée en fonction des
besoins ayant été identifiés pour une personne ou une caté-
gorie spécifique de personnes.

Interprétation

Les besoins de formation établissent la raison
d’être de toute activité ou programme de for-
mation. Des préférences personnelles, des
intérêts ou des désirs particuliers peuvent être
à la base d’une identification de besoins.  Ces
aspects ont tendance à être subjectifs et à
varier considérablement d’une personne à
l’autre.

C’est pourquoi il est préférable que l’identifi-
cation des besoins soit basée sur différentes
sources d’information ou d’observation objec-
tives.

Une fois les besoins identifiés, ils doivent être
analysés afin de déterminer si une activité ou
un programme éducatifs ou de formation
s’avèrent appropriés. Certains des besoins
identifiés exigent un type d’intervention dif-
férent d’une intervention éducative. Par
exemple, certains besoins organisationnels
peuvent être comblés par une modification
des règlements ou des procédures plutôt que
par un programme de formation.

Les besoins de formation peuvent être ceux
d’une société, d’une profession, d’une commu-
nauté, d’une organisation ou d’individus. Le
processus devrait identifier les besoins des
groupes potentiels. Ces groupes potentiels
devraient faire partie intégrante des sources
d’information. Par ailleurs, chaque activité de
formation ne nécessite pas une évaluation dis-
tincte des besoins. Une bonne évaluation des
besoins peut générer plusieurs activités de
formation dans le cadre d’un même pro-
gramme.

Norme 1
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Pour chaque activité ou programme, il est : 

R E Q U I S

– d’énoncer par écrit ce qui est attendu du
participant à la fin de l’activité de for-
mation;

– d’avoir des objectifs mesurables énoncés
de façon claire, concise;

– de fonder les objectifs sur les besoins de
formation;

– de présenter aux participants les objec-
tifs de formation au début ou avant la
tenue de chaque activité ou programme
de formation;

S U G G É R É

– de se doter d’un processus de validation
et d’ajustement des objectifs;

– d’énoncer plusieurs objectifs différents,
mais en nombre réaliste selon l’ampleur
du programme et la variété des activités
prévues.

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE

Pour chaque activité ou programme de formation, des énon-
cés clairs et concis décrivent les objectifs d’apprentissage
visés.

Interprétation

Les objectifs d’apprentissage, parfois appelés
objectifs comportementaux, de performance,
de compétence ou de niveau de réalisation,
sont des énoncés écrits de ce qui est attendu
du participant à la suite de l’activité de for-
mation. Les énoncés d’objectifs :

- fournissent un cadre pour la planification
de l’activité ou du programme;

- communiquent aux participants exacte-
ment ce que l’on attend qu’ils accomplis-
sent;

- facilitent la sélection du contenu et des
stratégies d’enseignement;

- déterminent ce que les participants doivent
démontrer de ce qu’ils ont appris.

Les énoncés d’objectifs spécifient générale-
ment les connaissances, habiletés ou attitudes
que les participants devraient démontrer
durant ou à la suite de leur expérience de for-
mation. Les participants devraient être con-
scients de ces objectifs d’apprentissage avant
et durant l’activité.

Norme 2
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Pour chaque activité ou programme, il est : 

R E Q U I S

- de préciser les compétences du forma-

teur ou de l’équipe de formateurs en

fonction du contenu de l’activité et des

stratégies de formation nécessaires; ces

compétences peuvent être fondées sur

des apprentissages formels ou des acquis

expérientiels;

– de soutenir et d’encadrer les formateurs,

notamment par des mécanismes de

rétroaction sur leur performance;

S U G G É R É

– de rendre disponibles aux formateurs des

mesures de développement individuel ou

collectif. 

- de mettre en place des mécanismes

d’incitation pour que les formateurs

développent leurs compétences.

FORMATEUR

Chaque activité de formation est conçue, encadrée, dispen-
sée, par un formateur ou une équipe de formateurs compé-
tents.

Interprétation

Le développement d’activités et de pro-
grammes peut nécessiter un travail d’équipe
impliquant des experts autant en méthodes
d’apprentissage qu’en contenu. Une attention
égale doit être accordée aux stratégies de for-
mation et au contenu.

Plus particulièrement, le formateur ou
l’équipe de formateurs devraient :

– posséder les compétences nécessaires dans
le domaine;

– être en mesure d’identifier les buts et les
objectifs d’apprentissage de l’activité;

– posséder un répertoire suffisant de straté-
gies de formation afin de permettre l’at-
teinte des objectifs visés;

– pouvoir fonctionner efficacement dans le
modèle de formation choisi (ex. : communi-
quer efficacement avec son auditoire dans

un cours en salle, pouvoir faire preuve
d’empathie dans une situation de mentor-
ing, pouvoir élaborer une arborescence de
la matière lors de la conception d’un CD);

– pouvoir mesurer les acquis d’apprentissage
des participants et le degré d’atteinte des
objectifs de chaque activité de formation;

– avoir une bonne compréhension des
normes d’attribution des UEC.

Norme 3
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Pour chaque activité ou programme, il est : 

R E Q U I S

– de préciser, dans le plan de formation, le
contenu et les stratégies en congruence
avec les objectifs d’apprentissage;

– de transmettre un contenu correspon-
dant à l’état actuel des connaissances
dans ce domaine;

– d’utiliser une variété de stratégies de
formation valorisant les connaissances
ou expériences des participants;

S U G G É R É

– de fournir une rétroaction continue aux
participants;

– d’implanter un processus d’identification
de l’évolution des contenus afin de s’as-
surer de leur mise à jour.

CONTENU ET STRATÉGIES DE
FORMATION

Pour chaque activité, le contenu et les stratégies de
formation sont appropriés compte tenu des objectifs d’ap-
prentissage visés.

Interprétation

Chaque élément du contenu doit découler des
objectifs d’apprentissage visés. Le contenu est
organisé en fonction de la ou des personnes
en situation d’apprentissage.  Les stratégies de
formation sont tout aussi importantes que le
contenu. Par conséquent, il faut choisir des
méthodes, adapter les contenus de formation
et allouer les périodes de temps qui satis-
fassent aux différents styles et capacités d’ap-
prentissage des individus ou catégories
d’individus, de façon à assurer l’atteinte des
objectifs.

Quelles que soient l’approche et la technolo-
gie utilisées (ex. : présence en salle de cours,
CD, formation à distance) le ou les partici-
pants devraient recevoir, tout au long d’une
activité de formation, de fréquentes rétroac-
tions sur leurs acquis.

Norme 4
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Pour chaque activité ou programme, il est : 

R E Q U I S

– de préciser s’il y aura émission d’attesta-
tion de participation ou de réussite;

– de préciser si la nature des attestations
variera d’un individu à l’autre au sein
d’un même groupe (émission d’une attes-
tation sans UEC pour certains et avec
UEC pour d’autres);

– de préciser dans le plan de formation les
méthodes d’évaluation et d’en spécifier
le type, les modalités et les critères;

– de s’assurer de l’atteinte des objectifs
d’apprentissage dans le cas de pro-
grammes ou d’activités donnant lieu à
une attestation de réussite;

– de transmettre les résultats aux partici-
pants dans les meilleurs délais;

S U G G É R É

– de rapprocher le plus possible les situa-
tions d’évaluation des contextes réels
d’utilisation des apprentissages;

– de mettre en place un mécanisme de
suivi et d’évaluation de la persistance des
apprentissages à la suite de l’activité ou
du programme.

ÉVALUATION DES
APPRENTISSAGES

Lorsque l’activité ou le programme de formation donne lieu à
une émission d’UEC, le ou les participants doivent démontrer
qu’ils ont atteint les objectifs d’apprentissage.

Interprétation

Tout programme ou activité de formation
peut donner lieu ou non à une émission d’UEC,
selon qu’y soit associée ou non une évaluation
de l’atteinte des objectifs d’apprentissage. Les
membres de SOFEDUC doivent donc émettre
tantôt des attestations de participation pour
les formations qui respecteraient toutes les
normes sauf celle-ci et tantôt des attestations
de réussite pour les formations qui
respecteraient toutes les normes y compris
celle-ci. Seules les attestations de réussite
peuvent être associées à l’émission d’UEC.

Dans le cas d’une activité ou d’un programme
de formation avec évaluation des objectifs
d’apprentissage, on doit exiger que les partic-
ipants manifestent leur implication en
démontrant qu’ils ont atteint les objectifs
d’apprentissage. La forme de cette preuve
dépend des objectifs d’apprentissage énoncés
et est à la discrétion de l’organisme respons-
able.

Norme 5

Par exemple, si l’un des objectifs d’apprentis-
sage vise l’acquisition d’habiletés à la réalisa-
tion de plans d’action pour le traitement des
plaintes, on pourrait exiger que les partici-
pants réalisent concrètement un tel plan d’ac-
tion sur place.
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Les évaluations peuvent avoir lieu durant l’ac-
tivité de formation, à la fin de celle-ci ou
plusieurs jours plus tard. Les participants
doivent être avisés à l’avance de ce qui sera
exigé d’eux.

De telles évaluations doivent faire partie inté-
grante des apprentissages des participants;
elles permettent d’apprécier les capacités d’u-
tilisation et de mise en application des
apprentissages acquis. De plus, l’évaluation
doit s’inscrire dans un processus d’améliora-
tion continue, de façon à susciter et à soutenir
la participation, le perfectionnement, la con-
fiance en soi et le transfert des apprentissages
au-delà du milieu de formation.

L’évaluation des apprentissages peut être faite
de diverses façons sous forme de :

• questions/réponses, discussions;

• résumés, études de cas;

• démonstrations, simulations, exercices de
courrier;

• rapports, examens écrits et oraux, exercices
écrits;

• projets, plans, exercices de prise de déci-
sion;

• performance en situation réelle de travail.

Norme 5 (suite)
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Pour chaque activité ou programme, il est : 

R E Q U I S

– de recueillir de l’information quantifiable
et qualifiable à l’égard du jugement que
chaque personne ayant bénéficié de la
formation porte sur celle-ci.  Ce juge-
ment portera notamment sur l’adéqua-
tion des objectifs, du contenu, des
méthodes et stratégies de formation et,
le cas échéant, sur la pertinence de la
formation en regard de la situation de
travail;

– de recueillir de l’information quantifiable
et qualifiable à l’égard du jugement que
le formateur, l’équipe de formateurs et le
client portent sur l’activité de formation;

– de compiler et conserver en dossier les
informations ainsi recueillies;

– de transmettre les informations recueil-
lies au formateur ou à l’équipe de for-
mateurs et au client, dans le cadre du
mécanisme de soutien et d’encadrement
du formateur requis à la norme 3;

S U G G É R É

– d’évaluer l’activité de formation non
seulement à la fin mais pendant son
déroulement;

– d’intégrer les informations obtenues dans
le processus d’identification des besoins
avec les mécanismes de validation et d’a-
justement suggérés à la norme 1, et dans
le processus d’identification de l’évolu-
tion des contenus avec les mécanismes
d’évaluation et d’ajustement suggérés à
la norme 4.

ÉVALUATION DE L’ACTIVITÉ OU
DU PROGRAMME DE FORMATION

Chaque activité ou programme de formation est évalué par la
ou les personnes qui en bénéficient.

Interprétation

L’évaluation d’une activité ou d’un programme
de formation est une mesure globale de sa
qualité et de son efficacité. Elle devrait porter
principalement sur l’accomplissement de ce
qui était prévu dans l’activité de formation,
c’est-à-dire l’atteinte des objectifs d’appren-
tissage visés et l’adéquation des moyens pris à
cet effet. Chaque personne ayant bénéficié
d’une formation devrait être impliquée dans
l’évaluation de celle-ci. L’information recueil-
lie lors du processus d’évaluation doit être
suffisamment spécifique pour permettre aux
organisations d’identifier exactement ce
qu’elles doivent améliorer dans la planifica-
tion, le développement et la mise en œuvre
des activités ou programmes de formation.
L’information peut être recueillie de dif-
férentes façons.

Norme 6
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Pour chaque activité ou programme, il est : 

R E Q U I S

– de s’assurer que chaque activité se
déroule dans un environnement propice
à l’apprentissage;

– de mesurer, dans la cueillette de l’infor-
mation requise à la norme 6, l’adéqua-
tion de l’environnement et des services
de soutien;

S U G G É R É

– d’avoir accès à une variété d’environ-
nements physiques et virtuels et à une
variété de services de soutien convenant
au type de formation et de personnes à
former.

ENVIRONNEMENT PROPICE

Chaque activité de formation doit se dérouler dans un envi-
ronnement physique, qu’il soit de type présentiel, virtuel ou à
distance, de qualité adéquate en vue de faciliter les appren-
tissages.

Interprétation

Le processus d’apprentissage est amélioré par
un environnement approprié. Par conséquent,
les facilités d’apprentissage et les services de
soutien contribuent à créer une atmosphère
positive qui permet d’augmenter plutôt que
de limiter les apprentissages. Qu’il s’agisse
d’un environnement physique en situation de
présentiel (éclairage, acoustique, sièges,
horaire et durée des séances de formation),
d’un environnement virtuel (ex. : qualité des
images sur CD, fiabilité des réseaux pour le
transfert de données en lignes, des technolo-
gies de l’information et des télécommunica-
tions), ou d’un environnement offert par les

supports fournis par la formation à distance
(qualité de l’information imprimée, suivi télé-
phonique, qualité du courriel), il faut toujours
retrouver des éléments plus que convenables
pour les personnes en formation.

Le matériel didactique et visuel ainsi que les
personnes-ressources et le personnel de sou-
tien doivent aider à créer un environnement
qui facilite le processus d’apprentissage.

Norme 7
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Il est : 

R E Q U I S

– d’identifier l’unité dans l’organisme
accrédité;

– de détailler les responsabilités de l’unité
à l’égard du mandat explicite de forma-
tion;

– de fournir le nom des individus respons-
ables de l’unité;

– d’expliquer les politiques en matière de
formation en place au sein de l’organisa-
tion;

– de décrire les processus qui assurent la
stabilité et la permanence des services de
formation;

S U G G É R É

– de préciser les responsabilités de chaque
individu concerné par les services de for-
mation de l’organisation accréditée;

– de s’assurer que le processus de forma-
tion est lié aux autres processus visant
l’atteinte des objectifs de l’organisation
(gestion des ressources humaines, plan
de développement, production);

– de recueillir régulièrement de l’informa-
tion générale à l’égard de la satisfaction
des partenaires d’affaires.

UNITÉ RESPONSABLE

L’organisme accrédité désigne une « unité responsable » pour
assurer le développement et l’administration des activités de
formation.

Interprétation

L’unité administrative responsable, groupe ou
individu, est clairement identifiée dans la
structure de l’organisation. Les responsabilités
de cette unité en matière de planification, de
mise en œuvre et d’évaluation des activités ou
programmes de formation sont clairement
définies à l’intérieur d’une mission, de poli-
tiques administratives ou de tout autre docu-
ment officiel de l’organisation accréditée. Une
ou plusieurs unités responsables peuvent être
désignées par l’organisme accrédité

Norme 8
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Il est : 

R E Q U I S

– d’intégrer dans ses activités l’information
recueillie dans les formations antérieures
(voir tableau);

– d’avoir une procédure écrite qui précise
les mécanismes de surveillance des élé-
ments requis de la norme 5 en vue de
l’émission des attestations de réussite et
des UEC;

S U G G É R É

– de faire un suivi à long terme de
l’amélioration continue, des services de
formation;

– de participer à la réflexion de SOFEDUC à
l’égard de la qualité de la formation
(Journées d’étude, activités de SOFEDUC,
partage d’expertise, etc.).

– de se donner annuellement un ou des
objectifs mesurables en vue d’améliorer
un ou des aspects andragogiques ou de
gestion en matière de formation contin-
ue.

SYSTÈME D’AMÉLIORATION
CONTINUE

L’organisation accréditée maintient un système d’améliora-
tion continue afin d’assurer la qualité de ses services de for-
mation et le respect des normes d’attribution des UEC.

Interprétation

L’organisation accréditée doit maintenir et
faire connaître à son personnel concerné ses
politiques et ses procédures internes pour
assurer la qualité de ses services de formation.
Plus particulièrement, l’organisation doit s’as-
surer d’intégrer dans les nouvelles formations
qu’elle développe toutes les informations
qu’elle a obtenues par l’application des outils
de collecte de données requis et suggérés dans
les normes 1 à 7 (voir tableau page suivante). 

Par ailleurs, l’organisation accréditée doit
aussi maintenir et faire connaître à son per-
sonnel concerné ses politiques et procédures
internes pour assurer le respect des normes
d’attribution des UEC, c’est-à-dire l’intégralité
des éléments requis de la norme 5. Plus parti-
culièrement, l’organisation doit avoir des
mécanismes internes permettant d’évaluer
régulièrement le respect des éléments de la

norme 5 et d’apporter les correctifs néces-
saires, le cas échéant.

Lorsqu’une organisation offre conjointement
un programme avec une autre organisation, la
responsabilité de s’assurer que les normes
d’attribution des UEC soient respectées revient
à la partie qui les accorde.

Norme 9
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Norme 9 (suite)

LISTE DES OUTILS DE CUEILLETTE DE DONNÉES

NORME 1 Processus d’identification des besoins avec des mécanismes de validation et d’a-
justement (sondage auprès des participants ayant bénéficié de la formation, mesure
de la satisfaction des employeurs).

NORME 2 Processus de validation et d’ajustement des objectifs.

NORME 3 Soutien et encadrement des formateurs, notamment par des mécanismes de
rétroaction sur leur performance.

NORME 4 Processus d’identification de l’évolution des contenus avec des mécanismes d’éval-
uation et d’ajustement.

NORME 5 Mise en place d’un mécanisme de suivi et d’évaluation de la persistance des appren-
tissages à la suite de l’activité ou du programme.

NORME 6 Collecte de l’information quantifiable et qualifiable à l’égard du jugement que
chaque personne ayant bénéficié de la formation porte sur celle-ci. Ce jugement
portera notamment sur l’adéquation des objectifs, du contenu, des méthodes et
stratégies de formation.

Collecte de l’information quantifiable et qualifiable à l’égard du jugement que le
formateur, l’équipe de formateurs et le client portent sur l’activité de formation.

Compilation et conservation en dossier des informations ainsi recueillies.

Évaluation de l’activité de formation non seulement à la fin mais pendant son
déroulement.

Transmission des informations recueillies au formateur ou à l’équipe de formateurs
et au client, dans le cadre du mécanisme de soutien et d’encadrement du formateur
requis à la norme 3.

Intégration des informations obtenues dans le processus d’identification des besoins
avec les mécanismes de validation et d’ajustement suggérés à la norme 1, et dans
le processus d’identification de l’évolution des contenus avec les mécanismes d’é-
valuation et d’ajustement suggérés à la norme 4. 

NORME 7 Mesure, dans la cueillette de l’information requise à la norme 6, de l’adéquation de
l’environnement et des services de soutien.
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Pour chaque activité ou programme, il est : 

R E Q U I S

– de tenir un dossier complet par activité

de formation;

– d’avoir une politique et une procédure

écrite d’émission d’attestations et d’accès

aux dossiers des participants.

S U G G É R É

– de mettre en place un système permet-

tant d’établir un dossier cumulatif de

chaque participant.

DOSSIER DES PARTICIPANTS

L’organisation accréditée garde un dossier complet de chaque
activité de formation et peut fournir, sur demande, une copie
de l’attestation de participation ou de réussite de chaque
participant pour une période d’au moins sept ans.

Interprétation

L’organisation accréditée doit conserver et
être en mesure de fournir sur demande une
copie du dossier de chaque personne qui s’est
inscrite à une activité de formation et à qui
elle a attribué une attestation de participation
ou de réussite (et donc d’UEC dans ce dernier
cas), et ce, pour une période d’au moins sept
ans.

Il faut conserver les dossiers en sécurité et
respecter les mesures de confidentialité pre-
scrites par les différentes lois en vigueur. Ces
services peuvent être dispensés par une autre
agence telle qu’une firme de gestion de
dossiers. Même si une organisation établit une
telle entente avec une autre organisation, elle
doit s’assurer de satisfaire à cette norme.

Le dossier de participation doit contenir les
renseignements suivants :

• nom de l’organisation et de son unité
responsable qui offrent l’activité de forma-
tion et mention de la mesure ou de l’ab-
sence de mesure en UEC;

• nom du participant et numéro de dossier
permettant de l’identifier clairement;

• titre de l’activité de formation suivie (et son
numéro, s’il y a lieu);

• dates de début et de fin de l’activité de for-
mation;

• nombres d’UEC rattachés à l’activité de for-
mation;

• rapport de participation ou note d’évalua-
tion;

• description sommaire des objectifs de l’ac-
tivité de formation;

• nom du formateur ou de l’équipe de forma-
teurs responsables de la formation;

• nom du formateur ou des membres de
l’équipe qui ont participé à l’élaboration ou
à la réalisation de l’activité de formation, le
cas échéant.

Norme 10
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Norme 10 (suite)

Des exemples d’attestation sont présentés en
annexe.

Le symbole graphique « UEC SOFEDUC » et le
texte explicatif suivant :

(Nom de l’organisation) est membre de
la Société de formation et d’éducation
continue (SOFEDUC) qui définit l’unité
d’éducation continue (UEC) comme
suit : une unité d’éducation continue
représente dix heures de participation à
une activité structurée de formation,
organisée et dirigée par une organisa-
tion accréditée, animée par des forma-
teurs compétents et sanctionnée par
une évaluation.

doivent également figurer sur toute attesta-
tion de participation ou de réussite.

L’organisation responsable doit répondre
favorablement à toute demande de relevé de
participation faite par le participant lui-même

ou permettre à celui-ci d’avoir accès à son
dossier, et ce pour une durée minimale de sept
ans. Elle doit faire connaître aux participants
les modalités d’obtention de telles attesta-
tions.

Si l’organisation-membre cesse d’exister, elle
doit prendre les dispositions nécessaires pour
transférer les dossiers de participation à un
autre membre accrédité et en règle de SOFE-
DUC, tout en s’assurant de respecter les dif-
férentes lois en vigueur en matière de
confidentialité. Advenant la difficulté d’ef-
fectuer elle-même ce transfert, l’organisation
peut faire appel à la Société.



Manuel à l’intention des membres
accrédités de SOFEDUC

23

• le temps consacré à la formation à dis-
tance;

• le temps consacré à des activités pratiques,
à des visites industrielles, au travail en lab-
oratoire et aux ateliers de discussion;

• le temps consacré à des activités de forma-
tion satisfaisant aux normes d’attribution
des UEC dans le cadre de congrès, réunions,
conférences;

• le temps consacré aux études autodidactes
planifiées, dirigées et supervisées par une
organisation accréditée qui mesure les
acquis d’apprentissage.

Les activités qui ne satisfont pas aux critères
d’attribution des UEC ne sont pas comptabil-
isées pour le calcul d’UEC, par exemple :

• les activités créditées par un ordre d’en-
seignement;

• les activités culturelles, sociales et de loisirs;

• les réunions, conférences, colloques, con-
grès d’associations ou d’ordres profession-
nels.

Le nombre d’UEC allouées pour la participa-
tion à une activité de formation doit être
déterminé lors de la planification de celle-ci
en fonction des objectifs, du contenu, du
déroulement, des méthodes pédagogiques et
de la durée.

Une unité d’éducation continue est
attribuée pour chaque tranche de dix
heures de participation à une session
de formation et d’éducation continue
qui satisfait à l’ensemble des normes
d’attribution des UEC.

Pour calculer le nombre d’UEC d’une activité
de formation, il faut utiliser l’heure complète
incluant, s’il y a lieu, une pause maximale de
dix minutes. Par exemple, une activité de 17
heures équivaut à 1,7 UEC. Les unités sont
fractionnées en dixièmes.

Dans le calcul des heures de participation à
une activité de formation et d’éducation con-
tinue mesurées en UEC, l’organisation
accréditée doit tenir compte des éléments
suivants :

• le temps planifié passé en salle de cours ou
de réunion avec la participation du forma-
teur et des personnes inscrites;

• le temps consacré à des activités de labora-
toire, d’études sur le terrain ou exigé par
d’autres méthodes de formation, tels la lec-
ture dirigée et l’apprentissage par ordina-
teur;

V. CALCUL DU
NOMBRE D’UEC
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VI. PRÉSENTATION D’UNE ACTIVITÉ
DE FORMATION ET D’ÉDUCATION
CONTINUE

10. les modalités d’inscription et, annexée, la
formule de demande d’inscription ;

11. les services offerts ou accessibles aux par-
ticipants ;

12. les différents frais exigés des participants,
s’il y a lieu (inscription, scolarité, etc.) ;

13. la politique de remboursement, s’il y a lieu ;

14. le symbole graphique de l’UEC de SOFEDUC.

SOFEDUC prête une attention particulière à la
présentation d’une activité de formation. La
présentation d’une activité de formation com-
porte généralement les renseignements suiv-
ants :

1. le titre et le contenu de la session ;

2. les objectifs d’apprentissage ;

3. les formateurs, leurs compétences ;

4. le nombre d’UEC rattaché à cette session ;

5. la méthode d’évaluation des apprentissages ;

6. les groupes visés ;

7. l’horaire détaillé de la session ;

8. le nom et l’adresse de l’organisation
accréditée et de son unité responsable de la
session ;

9. le nom de la personne responsable de la ses-
sion ;
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ANNEXE

Une attestation de formation doit obligatoire-
ment comprendre tous les renseignements
énoncés dans le cadre de la norme 10.

Le symbole graphique « UEC SOFEDUC » et le
texte suivant doivent également figurer sur
l’attestation.

(Nom de l’organisation) est membre de
la Société de formation et d’éducation
continue (SOFEDUC) qui définit l’unité
d’éducation continue (UEC) comme
suit : une unité d’éducation continue
représente dix heures de participation à
une activité structurée de formation,
organisée et dirigée par une organisa-
tion accréditée, animée par des forma-
teurs compétents et sanctionnée par
une évaluation.

ATTESTATIONS DE FORMATION

Seuls les membres en règle de SOFEDUC sont
autorisés à utiliser le symbole graphique.

Toute personne ou organisation qui
utilise le symbole graphique « UEC SOFE-
DUC » sans être accréditée par SOFEDUC
est passible de poursuite en vertu de la
Loi sur le droit d’auteur.
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